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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

du Gouvernement ;

DE CRETE:

Fait à Cotonou,

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

DECRET N" 2007-366 DU 03 AOUT 2007

Portant ratification du protocole additionnel modifiant et

""*piâtr"t 
f"s dispositions de l'article 7 du protocole

Nàîiitis sur la libre circulation des personnes' le droit de

résidence et d'établissement'

Vulaloin"g0-032du11décembrelgg0portantConstitution
de la RéPublique du Bénin ;

Vulaloin.2007-0gdu05juillet200Tportantautorisationderatification
du protocole additàÀnet modifiant et complétant les dispositions de l'article

7 du protocole p,lpr)él?ît'iiu iiui" 
"i'"'r'tion 

des personnes' le droit de

résidence et d'établissement;

vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle

des résultats dénnitifs de lélection présidentielle du 19 mars 2006;

Vuledécretn.2007-300dulTjuin200Tportantcomposition

Articlel",:Estratifié,leprotocoleadditionnelmodifiantetcomplétantles
âi*,rr*.n"* ;"t,#i; i-o,i p,"i"""te..Npitst79 sur ta tibre circulation des

personnes, le droit de residence et d'établissement et dont le texte se trouve ci-

joint.

le 03 ao 007

onl YAYI

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel



Le Ministre des Affaires Étrangères'

ff,,,] il",qf x9""11!T §3; fl?,'s o 
"l'Extérieur
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Le lVlinistre de l lntérieur et de
la Sécurité Publique,



FE,.
.REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu

Vu

drt Gor,rvernement ;

DECRET N" 2007-366 DU 03 AOUT 2007

Portant ratification du protocole additionnel motlirranl et

".*oiJtrnt 
les dispositions de l article 7 du protocole

iËiïzg i,lî'r, r-iüà.it"'rution des personnes' le d«rit de

résidence et cl'établisse ment '

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

laloin.go-032du1,1décembre,lgg0portantConstitution
de Ia RéPublique du Bénin ;

laloin"2007-09du05juillet200Tportantautorisationderatrication
du protocote additionnei 'ilaitàtt 

et complétant les dispositions de ' article

ïo,iirîità"t," p,'Èïlàrg t"i' iin'u 
"ittulation 

des personnes' le dro! de

résidence et d'établissement;

Vu la Pror:lamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle

des résultats definitilJ oe terection présidentlelle du 19 mars 2006

Vuledécretn"2007-300du'lTluin200Tporlantcomposition

DE CRETE

rticle 1 Est ratifié, le protocole additionnel modifiant et compk'tant les

de l'article 7 du protoc;r" p"Ërlàne sur la.libre circr-rlatior des

" 
ir"lîi" te"idence et detablissement et dont le texte se ltouve ct-dispositions

personnes. I

joint.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à Cotonou, le 03 ao 00'

Par le Président de la RéPublique'

Ciet Oe l'F:tat, Chef du Gouvernement'

oni Y AYI
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Le Ir,4inistre cles Affaires Étrangères'
àè llntéqration Africaine, de la
Fiancoplonie et des Béninois de
l'Extérieur

Le Ministre de l'lntérir,Lrr et de
la Sécurité Publique,
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